
Conventions et Protocoles

Adhesion aux Protocoles additionnels de la Republique
du Tchad

La Republique du Tchad a depose, le 17 Janvier 1997, un instrument
de «ratification* des Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve
du 12 aout 1949 relatifs a la protection des victimes des conflits armes
internationaux (Protocole I) et non internationaux (Protocole II), adoptes
a Geneve le 8 juin 1977, sans faire de declaration ni de reserve. La
Republique du Tchad n'ayant toutefois pas signe les Protocoles, le depo-
sitaire considere 1'instrument tchadien comme un instrument d'adhesion.

Conformement a leurs dispositions, les Protocoles entreront en
vigueur, pour la Republique du Tchad, le 17 juillet 1997.

La Republique du Tchad est le 147eEtat partie au Protocole I et le 139*
au Protocole II.

Reconnaissance de la Societe du Croissant-Rouge
du Kirghizistan

Le Comitfi international de la Croix-Rouge a prononc6 la reconnais-
sance officielle du Croissant-Rouge du Kirghizistan. Cette reconnais-
sance, qui a pris effet le 19 mars 1997, porte a 171 le nombre des Societes
nationales membres du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge.
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